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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION ÉCONO-
MIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU LESOTHO  

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement du Royaume du Lesotho, par l’intermédiaire de son ministère du 
commerce et de l’industrie et le Gouvernement de la République d’Afrique du Sud, par 
l’intermédiaire de son Département du commerce et de l’industrie (ci-après dénommé 
« DCI »), des coopératives et du marketing (ci-après dénommé « MCICM ») (ci-après 
conjointement dénommés les « Parties » et séparément une « Partie »), 

Ayant participé à des réunions bilatérales et à des consultations de haut niveau entre 
les Ministres du commerce et de l’industrie des deux Parties, 

Désireux de consolider et d’approfondir les relations amicales et historiques existant 
entre le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « Afrique du 
Sud ») et le Gouvernement du Royaume du Lesotho (ci-après dénommé « Lesotho »), 

Connaissant les défis économiques significatifs et les opportunités découlant de 
l’évolution de l’intégration économique régionale et du nouvel ordre mondial émergent, 

Déterminés à trouver de nouvelles approches et des stratégies pour la consolidation, 
l’expansion et l’approfondissement de zones de développement économique, de coopéra-
tion industrielle et commerciale entre l’Afrique du Sud et le Lesotho, en insistant tout 
spécialement sur le renforcement de l’autonomie économique et en se basant fermement 
sur les principes de souveraineté nationale, d’opportunités pour mettre en œuvre des pro-
jets à l’échelle mondiale et de résultats avantageux pour tous (« gagnant-gagnant »), 

Souhaitant promouvoir les investissements, la coopération industrielle et commercia-
le entre l’Afrique du Sud et le Lesotho dans des conditions équitables, 

Désireux de faciliter la réalisation du flux accru des investissements ainsi que 
d’améliorer la coopération commerciale et industrielle, y compris la coopération institu-
tionnelle, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les Autorités compétentes chargées de l’exécution du présent Mémorandum d'ac-
cord sont : 

(a) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le « DCI »; et 

(b) Dans le cas du Lesotho, le « MCICM ». 
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Article 2. Coopération industrielle 

(1) En vue de promouvoir de manière générale la coopération industrielle, les Par-
ties conviennent que le DCI sensibilise les investisseurs potentiels qui résident en Répu-
blique sud-africaine qui peuvent et veulent concevoir, achever ou redonner vie entre au-
tres aux projets suivants : 

(a) Projets énergétiques; 

(b) Projets miniers; 

(c) Projets d’infrastructure des transports et des communications; 

(d) Projets de traitement des produits agro-alimentaires; 

(e) Projets touristiques; 

(f) Projets d’agriculture commerciale; 

(g) Traitement de ressources naturelles; et 

(h) Produits pharmaceutiques. 

(2) Pour s’aligner sur la grande priorité que le Lesotho accorde à la relance et à 
l’établissement ultérieur d’une industrie textile de niveau mondial et sur le désir mutuel 
du MCICM et du CDI de coopérer au développement de l’industrie cotonnière au Leso-
tho, les Parties conviennent que le DCI et le MCICM intensifieront conjointement leurs 
efforts pour chercher des investisseurs dans les secteurs du coton et du textile.  

(3) Le MCICM continuera d’identifier d’autres entreprises industrielles existantes, 
projets et idées de projets susceptibles d’intéresser les investisseurs en République sud-
africaine et mettra à disposition du DCI toutes les informations pertinentes générales et 
détaillées pouvant servir à la promotion de ces entreprises, projets et idées de projets en 
République sud-africaine. 

Article 3. Coopération commerciale  

(1) Le MCICM et le DCI intensifieront leurs efforts pour promouvoir le commerce 
entre leurs deux pays, en vue d’augmenter le volume des échanges et de réduire le désé-
quilibre commercial qui est actuellement en faveur de la République sud-africaine. 

(2) Afin de tirer avantage des vastes possibilités commerciales existant dans les 
deux pays, le MCICM et le DCI : 

(a) Sensibiliseront, encourageront et aideront les opérateurs commerciaux à entre-
prendre des activités commerciales promotionnelles conjointes comprenant, mais sans s’y 
limiter, la participation aux foires commerciales nationales et internationales organisées 
dans les deux pays, l’organisation d’expositions en solo et une coopération rapprochée 
entre les chambres de commerce des deux pays; 

(b) S’efforceront d’encourager les mesures visant à réduire les tarifs pour s’aligner 
sur les dispositions du Protocole de la CDAA sur les échanges commerciaux; et 

(c) S’efforceront d’échanger des informations concernant les secteurs économiques 
et le commerce ainsi que la législation nationale appliquée au commerce dans chaque 
pays. 
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Article 4. Coopération technique 

(1) Le MCICM et le DCI feront de leur mieux, en partenariat, pour mettre au point 
une coopération industrielle et technologique entre les entreprises du secteur privé et les 
organisations des deux pays. Cette coopération portera sur les domaines suivants, sans 
s’y limiter : 

(a) Normalisation et contrôle de la qualité; 

(b) Développement des petites, moyennes et micro entreprises  

(c) Droits de propriété industrielle; 

(d) Politique de la concurrence; 

(e) Transfert de technologies; 

(f) Développement des compétences, entre autres dans les secteurs suivants : 

(i) Inspections industrielles; 
(ii) Négociations commerciales; 
(iii) Formulation et mise en œuvre de politiques économiques; 
(iv) Promotion des échanges commerciaux et des investissements; 
(v) Enregistrement des sociétés. 

(2) La mise en œuvre de la coopération technique se basera sur un plan d’action 
commun qui sera défini annuellement par le MCICM et le DCI, d’un commun accord.  

Article 5. Dispositions générales 

(1) Le présent Mémorandum d’accord offre une vaste base pour la coopération en-
tre le MCICM et le DCI en vue de stimuler les intérêts du secteur privé et l’implication 
des deux pays. 

(2) Les Parties devront négocier et conclure des accords opérationnels détaillés 
avant l’exécution des projets visés à l’article 2. 

(3) Les investisseurs sud-africains n’ont pas de droits d’exclusivité au titre du pré-
sent Mémorandum d’accord relativement aux projets identifiés.  

(4) Aucune des Parties n’aura d’obligation relativement à un projet autre que ceux 
explicitement énoncés dans les accords opérationnels visés au paragraphe (2).  

Article 6. Amendement 

Ce Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties, 
par le biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique.  

Article 7. Règlement des différends  

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum d’accord sera résolu, à l'amiable, par voie de consultation ou de négociations 
entre les Parties. 
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Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Il restera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une ou l’autre des Par-
ties, moyennant notification écrite, par la voie diplomatique, douze mois à l’avance de 
son intention de mettre fin au présent Mémorandum d’accord. 

(3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas les accords 
opérationnels détaillés visés à l'article 5 (2) dont l’application n’est pas exécutée.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord, en double exemplaire en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Maseru, le 12 août 2010. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Lesotho : 


